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CDV77              

ASSEMBLEE GENERALE 2017 DU 24 MARS 2018 
 

La séance est ouverte à 17h 30 par le Président Jacques BARDECHE, il remercie CSM VOILE et son Président 

empêché  et représenté par Philippe DESMEUZES et Daniel KETTLER élu pour représenter le CSM, ils nous 

accueillent dans leurs locaux. Un club adhérent sera sollicité pour nous  accueillir l’année prochaine.    Cette 

assemblée peut valablement délibérer, 8 membres présents ou représentés sur 9 clubs adhérents. 

 

1/Approbation du procès-verbal de l’AG 2016 :  

Le PV de l’Assemblée Générale du 28 janvier 2017 est adopté à l’unanimité.    

             

2/Rapport moral et d’activité – Jacques BARDECHE- 

En mars 2017 nous avons organisé au CVSP une réunion animée par Patrick VILAIN pour faire le point sur les 

nouvelles REGLES DE COURSE, le CDV77 a également accordé une aide pour financer le permis rivière d’un 

membre du CSM.  

Le nombre de licences est en légère diminution, nous avons toujours un déficit d’activité JEUNES. 

L’ensemble des membres du Comité directeur ont été réélus en 2017 pour la nouvelle mandature, aucune 

nouvelle candidature n’ayant été déclarée, ils se sont représentés pour ne pas laisser de chaises vides .A titre 

personnel je ne souhaite pas me représenter pour le poste de Président, il faudrait envisager, d’ore et déjà, 

que les responsables de clubs ici présents proposent à leurs membres de s’investir dans le fonctionnement 

du Comité, pour en assurer le renouvellement. En ce qui me concerne je pourrais  rester pour donner un 

coup de main. 

 

Le site internet semble peu consulté et peu alimenté, comme vous en parlera Dominique CZARNY. 

 

Les finances sont très saines et Philippe DESMEUZES vous en fera le rapport. 

 

Sur le plan sportif, ERIC PEROIS vous en donnera le détail, je le remercie tout particulièrement, il s’investit 

beaucoup tant au niveau des résultats que pour la gestion du calendrier qui est un fameux casse-tête  

L’organisation des régates s’est très bien déroulée, il est toujours sympathique de s’y retrouver autour d’un 

moment convivial (pot, repas…..) 

Au classement des clubs, le 77 place en dériveurs un club en 3
ème

 division (le CS MONTEREAU) et 6 

clubs en 4
ème

 division. En Quillards le CVSP est en 2
ème

 division et 3 clubs en 4
ème

 division  et  

l’US MELUN classé en Windsurf. Les résultats du Championnat de Seine et Marne vous seront 

donnés par Eric. 

Nous sommes toujours en recherche de formation d’arbitres, le risque  est de ne plus pouvoir 

organiser de régates importantes faute d’arbitres qualifiés.  

Nos Clubs ont de plus en plus de mal à recruter de nouveaux adhérents, l’activité voile a du mal à 

survivre, mais gardons le plaisir de nous retrouver sur les plans d’eau.   

 

3/Présentation des comptes financiers 2017 -Philippe DESMEUZES- 

ANNEXE � 

Pas de subvention demandée au CNDS, les clubs n’ayant pas, encore cette année, fait de demande justifiant 

l’établissement d’un dossier. 

Le bilan financier est soumis au vote : adopté par 8 voix sur 8. 

 

4/Rapport sportif -Eric PEROIS- 

L’activité sportive en Seine et Marne se reflète dans le résultat du championnat de Seine et Marne que nous 

organisons depuis plus de 10 ans. Deux supports : les habitables et les quillards, qui jouent ensembles depuis 

quelques années, et les dériveurs. 
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Les premiers clubs seine et marnais : le CS MONTERELAIS en Dériveurs, US MELUN  en WINDSURF, 

CV SEINE PORT en QUILLARDS de sport et HABITABLES  

L’activité en Seine et Marne c’est surtout la vie dans les clubs autour d’une régate dominicale ou 

d’un entrainement amical où se regroupent les adhérents et c’est de ce mouvement que nait la 

compétition et l’envie de rencontres plus fréquentes. 

Peu de déplacements, hormis les clubs des PRAILLONS , de VAIRES, et CS MONTEREAU 

On constate que la relève n’est pas partout. 

Pas de problème particulier sur le calendrier (pas de doublon) 

 

 

 

5/Rapport des commissions 

Arbitrage  

Nouveau rappel : 

-Il faut déclarer les arbitres en début d’année, ils doivent être bien évidemment, licenciés pour l’année en 

cours 

-Les licences N sont disponibles dès décembre N-1.  

Pour la formation des arbitres possibilité de se rapprocher de la CRA 

Organiser le classement FREG sur des régates d’entrainement. 

Sondage sur la capacité des arbitres à utiliser FREG. 

Une seule journée de formation aux nouvelles règles de courses (2017-2020) a eu lieu le 11 mars au CNVP  

 

Développement informatique – Dominique DZARNY- 

Mêmes remarques que l’an dernier, les Clubs doivent faire remonter les informations : échos, articles, 

résultats pour faire vivre le site. 

Intervention de Karel DRAGIC soumettant l’idée de traduire en anglais le site du CDV77 

 

6/Projet de budget 2018  

Le budget présenté par Philippe DESMEUZES -ANNEXE �-  

Pas d’augmentation des cotisations  

 Nombre de licenciés < 51 = 55 €  

A partir de  51 licenciés  = 65 € 

Le budget est soumis au vote : adopté par 8 voix sur 8 – 

 

7/ Questions diverses  

Karel DRAGIC (YCPF) propose que les clubs se diversifient pour amener un autre public dans les  clubs  et par 

ce biais faire connaître l’activité voile. 

 

8/ Présentations des membres du bureau du Comité Directeur  

Sans changement : 

Président : Jacques BARDECHE, 

Trésorier : Philippe DESMEUZES, 

Secrétaire : Arlette AMARDHEY.  

  

9/Remise des récompenses 

 

 

 

 

Fin de la séance à 19 h 

 

 


